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L’INCAPACITE DE TRAVAIL DU MEDECIN





L’assurance collective  "Revenu Garanti" souscrite par le GBS au profit de ses membres








Conscient de la gravité que présente pour le médecin spécialiste problème humain et financier d'une incapacité de travail de moyenne ou longue durée, le G.B.S. s'est appliqué il y a plusieurs années à mettre au point un contrat d'assurance collective approprié, l'assurance "revenu garanti" ou "rente d'invalidité".





Restant en cette matière à votre écoute, d'une part, et attentifs aux évolutions des produits d'assurance, d'autre part, nous avons l'avantage de vous faire part d'une série d'améliorations que nous avons apportées à ce produit déjà excellent et particulièrement avantageux dans sa forme actuelle.





Les principales améliorations :





-	une réduction tarifaire sensible pour les médecins âgés de moins de 45 ans.





-	la possibilité pour les femmes de poursuivre leur contrat jusqu'à 65 ans sans majoration tarifaire.





-	dans le cas d'une grossesse ou d'un accouchement, intervention de l'assureur en cas d'anomalie pathologique entraînant une incapacité totale de travail.





-	hausse du plafond assurable pour le fixer à F. 3.500.000





-	calcul de l'indemnité sur la base du taux d'invalidité (économique ou physiologique) le plus élevé.





Ces améliorations sont d'application à partir de maintenant pour les nombreux médecins ayant déjà souscrit une police par l'intermédiaire de notre courtier d'assurance, TCD SA.





Si un médecin peut bénéficier d'une prime plus avantageuse lors de la prochaine échéance du 1er novembre 1999 sur la base de la nouvelle tarification, en tenant compte de l'âge atteint à cette date, TCD appliquera automatiquement cette prime.





A l'intention de nos membres qui désirent en savoir plus sur les prestations légales auxquelles ils ont droit en cas d'incapacité de travail, nous avons résumé ci-après l’état de la situation.





Les prestations légales auxquelles le médecin-indépendant a droit


 en cas d'incapacité de travail.





En cas d'incapacité de travail à la suite d'une maladie et/ou d'un accident, vous pouvez subir de lourdes pertes financières.





Les allocations prévues par le législateur sont fixes, forfaitaires.  Elles sont indépendantes de vos revenus !  Elles sont influencées uniquement par votre situation familiale.





Par conséquent, plus vos revenus sont élevés, plus votre perte sera importante.





Durant les trois premiers mois de votre incapacité de travail, vous ne recevez rien de la Sécurité Sociale.





Du 4ème au 12ème mois, vous recevez un montant fixe influencé par votre situation familiale (avec ou sans charge familiale).





A partir de la deuxième année, vous touchez une allocation fixe légèrement supérieure.





Les allocations sont calculées sur base journalière à raison de 26 jours par mois et de 6 jours par semaine.





Pour percevoir des allocations, vous devez avoir cessé complètement toute activité (invalidité minimum = 67 %).





Les chiffres parlent d'eux-mêmes.......











Ménage Indépendant -  1 revenu








Revenu�



Maladie/Accident


(4ème au 12ème mois)


avec charge familiale�



Invalidité


(à partir de la 2ème année)


avec charge familiale�
�
Brut an�
Brut mois�
Brut mois�
Perte�
Brut mois�
Perte�
�



2.000.000�



166.337�



18.044�



148.623�



27.352�



139.315�
�






Isolé Indépendant -  1 revenu


(pour un ménage ayant 2 revenus, les allocations par conjoint sont comparables)








Revenu�



Maladie/Accident


(4ème au 12ème mois)


sans charge familiale�



Invalidité


(à partir de la 2ème année)


sans charge familiale�
�
Brut an�
Brut mois�
Brut mois�
Perte�
Brut mois�
Perte�
�



2.000.000�



166.667�



14.644�



152.003�



20.514�



146.153�
�






La solution à cette lacune ?  Le revenu garanti.





Cette assurance a pour objet de combler une partie de la différence entre les prestations légales décrites ci-dessus et vos revenus réels.





Elle doit vous permettre, en cas d'incapacité de travail de moyenne ou longue durée, de faire face à vos obligations : charges professionnelles et familiales, remboursements, etc.





�
Quelles en sont les caractéristiques essentielles ?





Combien ?





Vous fixez vous-même la rente annuelle que vous désirez assurer en fonction de votre situation personnelle.  Elle est limitée à un maximum de 3.500.000 F. mais peut être indexée chaque année.





Par ailleurs, vous avez le choix entre deux types de rente.  Celle-ci peut être constante, ce qui veut dire qu'elle reste fixe pendant toute la durée de l'indemnisation, ou croissante, ce qui signifie qu'elle augmente annuellement suivant une progression géométrique de 5 % (contre classiquement 3 % sur le marché individuel de l'assurance).





Comment ?





En cas d'incapacité de travail d'au moins 25 %, vous touchez une rente sous forme de paiements mensuels, à terme échu.





Les prestations sont proportionnelles au degré d'incapacité.  Par exemple, si elle est de 50 %, vous touchez 50 % de la rente.





Quand ?





Vous percevez la rente dès le jour qui suit le délai de carence qui peut être de 30, 60, 90, 180 ou 365 jours.





Les prestations s'arrêtent au terme contractuel (65 ans).





En plus.....





Dès l'entrée en jouissance de la rente, vous êtes exonéré du paiement de la prime, et ce à nouveau proportionnellement au degré d'incapacité.  Si elle est de 50 %, vous ne payez plus que 50 % de la prime.





Lorsque le degré d'incapacité de travail est égal ou supérieur à 67 %, la rente versée est égale à 100 % de la rente assurée et l'exonération de la prime est totale.





Quels sont vos avantages ?





Outre les améliorations déjà citées en début de l'article, le revenu garanti du G.B.S. présente les atouts suivants :





-	une prime avantageuse vu qu'il s'agit d'une convention collective.  La prime est calculée en fonction de votre âge au moment de l'adhésion, sans distinction entre hommes et femmes.  Elle ne changera plus, sauf en cas de modification de la rente assurée en cours de contrat. 





-	une tarification par tranches d'âge ( jusqu’à 30 ans, 31 à 35 ans, 36 à 40 ans, … ) et donc la possibilité de bénéficier d’un tarif encore plus avantageux. 





-	votre prime peut être déduite fiscalement à 100 %. 





-	vous choisissez librement le montant de la rente, sa nature (constante ou croissante) et le délai de carence.





-	les modalités préalables à l'acceptation de votre souscription sont très souples.  Sauf exception (rare), il vous suffit de remplir un questionnaire médical.





-	pour les contrats souscrits dans le cadre du régime des avantages sociaux INAMI, les formalités administratives sont prises en charge par TCD.





-	le contrat peut être souscrit par votre société.





-	il est possible d'adhérer au contrat jusqu'à l'âge de 55 ans.





Vous désirez recevoir les conditions générales du contrat ainsi qu'une offre personnalisée ?  Il vous suffit de retourner à TCD le formulaire ci-joint.





Si vous avez déjà une police « revenu garanti », rien ne vous empêche de comparer… 








(	











Collective "revenu garanti" souscrite par le G.B.S. au profit de ses membres








Nom et prénom : ..........................................................................................................





Adresse : ......................................................................................................................





Tél. : ....................................   Fax :.......................................





Je désire recevoir les conditions générales du contrat ainsi qu'une offre personnalisée sur la base des données suivantes :





* Montant de la rente : .........................................





* Date de naissance : ...........................................





* Délai de carence :..............................................





* Rente constante/croissante : (souligner la formule choisie)





Date :		Signature et cachet professionnel

















PIECE A RENVOYER A :					OU A FAXER AU : 


T.C.D. Thibaut-Colson-De Nef 			02/775.37.19


Dept. Groupement


Place de l'Alma  2,  1200  BRUXELLES





A l'attention de Mr. Ph. BEX
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